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Salle d'arts plastiques en collège : les locaux et
l'équipement

Quelques préconisations et conseils de l’IA-IPR

Descriptif :

L’essentiel des préconisations et conseils concernant les locaux et équipements pour la salle d’arts plastiques.
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Préconisations

 Espaces

Privilégier les espaces vastes (85 m2), dégagés (pas de piliers) sans murs courbes et de format rectangulaire
non disproportionné, avec des murs pour accrochages et projections.

Sol et murs de couleurs neutres (blanc, gris clair), faciles à nettoyer.

Le dépôt doit être attenant de 20m2 minimum, équipé d’étagères de 50cm de profondeur

Eclairage naturel et électrique suffisant (souvent insuffisant).

Insonorisation suffisante (souvent des travaux de groupe)

Prévoir volets ou rideaux occultant (projections)

Prévoir espace informatique élèves (4 postes minimum) connecté - Internet et protégé des salissures et
projections.

Prévoir espace documentation sur le lieu même de la pratique.

 Equipement

2 à 4 points d’eau avec paillasses et murs carrelés dans la salle (et non dans le dépôt), d’accès facile pour de
nombreux élèves.

Espaces d’affichages et de travail à la verticale vastes

1 vidéo projecteur et un écran à demeure dont l’emplacement doit être conçu afin de permettre à l’ensemble de
la classe de participer usuellement à la projection.

1 équipement informatique complet (professeur et élèves) cf. document spécifique .

 Mobilier

Privilégier un mobilier léger, modulable, solide et de couleur neutre. Eviter l’encombrement par des mobiliers
anciens et inadaptés ou en trop grand nombre.

Tables simples, solides, légères, de couleur neutre et de format environ 0,80 X 1,20 m
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Chaises (éviter les tabourets tournants)

Etagères et 1 armoire (ou 2)

1 bureau pour le professeur et un espace informatique dédié.

Meuble à papiers grands formats (acheté ou bricolé)

Séchoir à travaux (peut être bricolé – chaque étagère doit avoir une dimension approximative de 55cm X70cm)

(si possible un établi avec outils et pistolets à colle)

 Matériels

Bacs à rangements (de matériaux divers)

Massicot grand format

Peintures (en litre), encres (dont encres imprimante), fusains, pastels…

Colles

Ciseaux, cutters

Papiers (dont papier imprimante), carton, tissus, cordes

Etc.….
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Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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